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Portée par une croissance soutenue et par la volonté constante d’améliorer le milieu de
vie, la municipalité poursuit en 2026 une démarche de développement structurée, axée
sur la modernisation de ses infrastructures, l’embellissement du territoire et
l’optimisation de ses services.

Les prévisions budgétaires 2026 traduisent cette approche équilibrée entre
investissements stratégiques et gestion responsable des finances publiques.

Malgré un contexte de croissance et d’investissements importants, la municipalité
maintient une gestion rigoureuse, ce qui se reflète par une augmentation du compte de
taxes sous le niveau de l’inflation, soit 2,95 % tant pour le secteur résidentiel, que
commercial et industriel.

En 2025, la croissance des valeurs foncières s’est élevée à 75 842 400 $, générant des
revenus supplémentaires de 894 472 $, et ce, sans augmentation du taux de taxe de
2025.

Pour 2026, le budget des dépenses est établi à 17 488 048 $, représentant une hausse de 
24,99 % par rapport à 2025. Cette augmentation s’explique principalement par :

1,4 M $ liés à une stratégie de réduction de la dette (il s’agit ici de remboursements à
échéance, c’est un montant non récurrent qui représente près de 40 % de la hausse);
425 K $ attribuables à l’inflation;
416 K$ liés à la mise en service du complexe sportif et événementiel. 

Concrètement, pour une résidence moyenne évaluée à 349 348 $, la facture annuelle
augmentera de 69,55 $ (2,62 %) si elle n’est pas desservie par le réseau d’aqueduc et
d’égout, ou de 77,81 $ (2,62 %) si elle est desservie de ces services.

L’augmentation modérée du compte de taxes, malgré la hausse du taux de taxes,
s’explique par l’évolution des taxes de services :

Ordures : 0 %
Entretien du réseau d’aqueduc et d’égout : +2,78 %
Entretien du réseau d’éclairage : -5,21 %
Vidange des fosses septiques : +0,83 %

Un développement social et économique
responsable répondant aux besoins des citoyens.



Plan quinquennal d’immobilisations 2026-2030

Le plan quinquennal d’immobilisations totalise 68 975 193 $, incluant 11,5 M $ en
subventions. Pour l’année 2026, plusieurs projets structurants sont prévus.

Aménagement et qualité de vie
Poursuite du projet du terrain de baseball
Développement de la Place publique (située entre l’école du Bac et l’Église)
Aménagement du parc Montcalm dans le nouveau quartier résidentiel, avec un
début des travaux prévu en 2026 et une réalisation complète en 2027
Plans de conception de nouveaux parcs intégrés aux projets de développement
résidentiel
Embellissement urbain afin d’améliorer l’attractivité du milieu

Infrastructures et entretien du territoire
Réfection de rues, selon les priorités établies et l’octroi de subventions
Agrandissement du dépôt à neige conforme aux normes environnementales
Investissements soutenus pour l’amélioration et le maintien des bâtiments
municipaux

Sécurité publique et optimisation des services
Ajout d’équipements de sécurité routière, dont des radars pédagogiques
Maintien et modernisation des équipements du service de sécurité incendie
Déploiement d’un système de répartition assistée par ordinateur, améliorant
l’efficacité et la rapidité des interventions

Projets d’opérations
Embauche d’une personne au sein du service des loisirs et de la vie communautaire,
afin de soutenir la programmation et répondre à la demande croissante en activités
sportives et communautaires

Ces orientations s’inscrivent dans une vision durable du développement municipal, où
chaque investissement contribue directement à la qualité de vie, à la sécurité et au
dynamisme de notre milieu.

L’année 2026 s’annonce comme une étape déterminante dans la consolidation de notre
croissance et dans la réalisation de projets porteurs pour l’ensemble de la communauté.

Avec une équipe mobilisée et une gestion responsable, nous poursuivrons notre
engagement à placer la population au cœur de nos décisions et à bâtir, ensemble, un
avenir solide et prometteur.

Olivier Dumais, maire



Dans un souci de transparence et afin de faciliter la compréhension des tableaux
budgétaires, voici une explication simplifiée de certains termes utilisés.

Taxes
Ensemble des taxes municipales perçues, incluant : 

la taxe foncière générale;
les taxes de services (entretien du réseau d’aqueduc et d’égout, collecte des
matières résiduelles, etc.);
certaines taxes spécifiques à des secteurs, comme l’éclairage;
les contributions liées au développement du parc industriel. 

Paiements tenant lieu de taxes
Certains immeubles appartenant à l’État sont exemptés de taxes municipales. Toutefois,
comme ils bénéficient des services municipaux, les gouvernements versent chaque
année aux municipalités une compensation financière appelée paiements tenant lieu de
taxes.

Transferts
Sommes versées par les gouvernements, principalement issues du partage de la TVQ,
afin de soutenir le financement des activités et services municipaux.

Services rendus
Revenus provenant de services offerts par la municipalité, par exemple :

compensation de la Régie intermunicipale de gestion des déchets des Chutes-de-
la-Chaudière pour l’enfouissement sur notre territoire;
services d’entraide entre services incendie des municipalités voisines;
frais liés au camp de jour et autres activités municipales.

Imposition de droits
Revenus provenant notamment :

du droit de mutation immobilière (taxe de bienvenue);
des permis de construction;
du lotissement et autres autorisations d’urbanisme.

Autres revenus
Revenus divers, dont par exemple les revenus générés par l’affichage sur l’enseigne
numérique située à l’entrée du parc industriel.

TERMES BUDGÉTAIRES



BUDGET 2026 EN BREF

Les affectations représentent les surplus accumulés au fil des années. Dans les tableaux budgétaires, les affectations
excédentaires apparaissent en négatif, puisqu’elles sont utilisées afin de réduire la pression sur le compte de taxes,
maintenir le taux de taxation sous le niveau de l’inflation et financer certains projets, notamment les infrastructures du parc
industriel.
 
Les affectations excédentaires affectées correspondent à des sommes réservées pour des usages précis provenant en
grande partie de la vente de terrains, notamment dans le parc industriel, soit en raison d’obligations légales ou de
décisions spécifiques du conseil municipal, notamment dans une optique de prévision et de réduction du fardeau fiscal.



Taxes foncières
générales 84,8 %

Transferts
gouvernementaux 

4,3 %

Répartition des revenus 2026

Services 
rendus 3,6 % 

Imposition de 
droits 5,5 %

Paiements 
tenant lieu de 

taxes 0,8 %

Intérêts 0,9 % 



Voirie
Déneigement
Transport collectif
Autres

Autres 3,2 % Administration
générale 13,9 %

Sécurité
publique 10,6 %

Police 
Incendie
Autres 

Transport 21,1 %

7,0 %
3,2 %
0,4 %

7,7 %
10,7 %
2,2 %
0,5 %

Hygiène du
milieu 11 % 

Eau et égouts 
Gestion des déchets
Cours d’eau

6,2 %
4,9 %
0,1 %

Aménagement 
et urbanisme 3,4 %

Loisirs et 
culture 9,8 %

Capital et intérêts 26,9 %
Capital
Intérêts

16,5 %
10,4 % 

Répartition des charges 2026

Une municipalité innovante
et proactive dans sa gestion,
son offre de services, ses
projets et sa communication.



Programme quinquennal 
d’immobilisations pour les années 

2026 à 2030



Taux de taxes pour 2026



Les membres de notre conseil
municipal, de même que le personnel
ayant participé activement à
l’élaboration de ce budget, réitèrent
leur engagement envers un
développement responsable et une
saine gestion. Nous aspirons à faire de
Saint-Lambert-de-Lauzon un milieu
de vie d’exception, où la qualité de vie
occupe une place centrale dans nos
priorités. 

Plus de détails sur les projets en cours
sont disponibles sur le site Internet de
la municipalité. 

Un milieu de vie dynamique, accueillant 
et sécuritaire offrant plusieurs services 
de proximité. 

418 889-9715

1200, rue du Pont

info@mun-sldl.ca

Pour nous joindre

https://mun-sldl.ca/
https://mun-sldl.ca/
mailto:info@mun-sldl.ca

